
FICHE DE POSTE 

INTITULE DU POSTE 

Directeur-trice ALSH et animateur-trice accompagnement à la scolarité (CLAS). 

COMPETENCES NECESSAIRES A L’EXERCICE DE L’EMPLOI : 

► Niveau d’étude et diplôme :  
BPJEPS avec UC direction validée ou équivalent 
Expérience obligatoire à un poste de directeur d’ALSH.  

► Connaissances indispensables à l’exercice de l’emploi : 
Conduite de projet, 
Environnement local et partenarial d’un centre social, 
Techniques d’animation, 
Gestion d’équipe, 
Connaissance du développement de l’enfant 
Animation de groupes, 
Pédagogie, 
Outil informatique (logiciels de bureautique essentiellement). 

► Pratiques :  

Capacité à gérer une équipe de salariés et de bénévoles, 
Capacité à animer des réunions et un réseau de partenaires. 
Capacité à diriger un ALSH de 130 places 

► Aptitudes et qualités personnelles :  

Aptitude à agir en autonomie pour la conduite de projets, 
Curiosité et ouverture d’esprit, 
Capacité d’écoute, réactivité, 
Aisance relationnelle, esprit de coopération, 
Prise de recul, 
Capacité à accompagner des animateurs-trices stagiaires 
Rigueur dans l’organisation du travail. 

 

FONCTIONS – MISSIONS CONFIEES 
  
Sous la responsabilité du directeur du centre Jules Verne, de la coordinatrice enfance et de la référente familles. 
Direction de l’ALSH Espace enfance jeunesse pendant les petites vacances et un mois l’été, 
Animation des ateliers éducatifs avec les enfants suivis à l’accompagnement à la scolarité, 
Co-gestion de l’équipe de bénévoles de l’Accompagnement à la scolarité, 
Relation avec les familles de l’accompagnement à la scolarité et les écoles élémentaires de Ballan-Miré 
Préparation des différents temps d’animation, 
Participation aux réunions d’équipe du centre Jules Verne, 
Participation aux manifestations et temps forts du centre Jules Verne. 
 

CARACTERISTIQUES DU POSTE 

Nature du contrat : CDD à 80 % jusqu’à fin août 2024, 
Salaire : pesée 398 selon convention collective ALISFA, 
Emploi repère selon convention collective ALISFA : Animateur 
Permis B exigé, 
Horaires de travail pouvant varier selon les périodes, 
Travail certains soirs et week-end, 
Employeur : AGCS centre Jules Verne rue Henri Dunant 37510 BALLAN-MIRE. 

Poste à pourvoir le 09 octobre 2023 


